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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Saisies
Question écrite n° 41716

Texte de la question

M. Jean-Luc Reitzer attire l'attention de M. le ministre delegue au budget sur la loi no 91-650 du 9 juillet 1991
portant reforme des procedures civiles d'execution, et du decret no 92-755 du 31 juillet 1992 fixant le calcul de la
quotite saisissable des remunerations. En effet, contrairement aux titulaires du revenu minimum d'insertion, les
debiteurs dont les remunerations annuelles sont inferieures ou egales au RMI peuvent se voir saisir a hauteur
du vingtieme ou du dixieme de leur remuneration, selon la tranche de revenus. Il lui demande, dans un souci
d'equite, que ces personnes beneficient des memes dispositions que celles applicables aux titulaires du revenu
minimum d'insertion.

Texte de la réponse

L'innovation majeure de la loi du 9 juillet 1991 portant reforme des procedures civiles d'execution et de son
decret d'application du 31 juillet 1992 a consiste a garantir au salarie la possibilite de conserver en toute
circonstance une fraction dite absolument insaisissable de sa remuneration, consideree comme indispensable a
sa subsistance. La situation precedente, a laquelle se refere l'honorable parlementaire, etait la suivante : - les
creanciers ordinaires etaient cantonnes a la fraction saisissable du salaire, laquelle, aux termes de l'article R.
145-1 du code du travail, atteignait un vingtieme des remunerations annuelles pour la tranche la plus basse et
un dixieme pour la tranche immediatement superieure ; - les creanciers d'aliments et les creanciers privilegies
etaient prioritaires par rapport aux creanciers ordinaires et pouvaient saisir l'integralite de la remuneration du
debiteur. Ainsi, les creances d'aliments s'exercaient en priorite sur la fraction insaisissable du salaire. C'est la
raison pour laquelle le legislateur a entendu modifier ce systeme, afin de laisser au debiteur une somme
absolument insaisissable (art. L. 145-4, 2e alinea du code du travail). Cette somme, aux termes de l'article R.
145-3 du code du travail, correspond au montant mensuel du revenu minimum d'insertion. Elle peut, de meme
que les seuils des quotites saisissables fixes par l'article R. 145-2 du code du travail, etre augmentee pour
charges de famille. Toutefois, comme par le passe, les creances d'aliments s'imputent d'abord sur la fraction
insaisissable du salaire. Les remunerations se trouvent ainsi desormais divisees en trois fractions : fraction
absolument insaisissable : elle correspond au montant du revenu minimum d'insertion ; aucun creancier ne peut
la saisir ; fraction relativement insaisissable : elle peut etre apprehendee par les creanciers d'aliments et les
creanciers privilegies ; fraction saisissable : elle peut etre apprehendee par tout creancier. Les craintes
manifestees par l'honorable parlementaire concernant la saisie de remunerations inferieures ou egales au RMI
sous l'empire de la loi du 9 juillet 1991 et du decret du 31 juillet 1992 ne sont donc pas fondees.

Données clés

Auteur : M. Reitzer Jean-Luc
Circonscription : - RPR
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 41716
Rubrique : Salaires

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE41716
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE41716

Ministère interrogé : budget
Ministère attributaire : travail et affaires sociales

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 29 juillet 1996, page 4045
Réponse publiée le : 23 décembre 1996, page 6785

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE41716

